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Voeu pour que les élus et les habitants du 8e arrondissement soient informés sur les
projets d’aménagement durable et d’équipement provisoire de la place de la Concorde

Considérant que la presse rend régulièrement compte de l’avancement de deux projets, celui
d'aménagement durable de la place de la Concorde dans le cadre du réaménagement des
Champs-Elysées et celui de son équipement provisoire dans le cadre des Jeux Olympiques et
Paralympiques 2024,

Considérant que les élus et les habitants du 8e arrondissement ne sont toujours pas
officiellement informés en dépit de deux précédents voeux sur ce même sujet,

Sur proposition et présentation de Mme Catherine LÉCUYER, Conseillère du 8e
arrondissement, le Conseil du 8e arrondissement émet le vœu que la Maire de Paris informe
officiellement et dans les meilleurs délais les élus et les habitants du 8e arrondissement sur les
projets d’aménagement durable et d’équipement provisoire de la place de la Concorde.


